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 Des séjours uniques 

 et inoubliables ! 4
À PARTIR 
DE

ANS

www.chic-planet.fr 



PENDANT LES  
SÉJOURS SUIVEZ  
VOS ENFANTS
Nous mettons à disposition 
des parents et de la famille  
un blog « privé » pour que 
vous puissiez suivre le séjour 
de votre enfant.  
Quotidiennement, l'équipe 
d'animation  vous fera partager 
des photos du séjour tout en 
vous racontant les aventures 
de la colo !

 Suivez-nous            

COMMENT S’INSCRIRE SUR NOS SÉJOURS  
CHIC PLANET’ COLOS
   1 / Rendez-vous sur notre site chic-planet.fr
  2 /  Choisissez votre séjour et cliquez sur « Dates et Tarifs »
  3 /  Choisissez vos dates et votre ville de départ, cliquez sur « Réserver » et laissez-vous guider

Après votre inscription, vous recevrez un lien avec un mot de passe pour vous connecter à votre 
espace personnel, gardez bien vos accès et codes car tout se passera sur notre site : dépôt des 
pièces administratives, récupération du carnet de voyage, trousseau conseillé, convocation…

Pour toutes questions, vous pouvez nous contacter du lundi au vendredi au 05 34 57 19 59,  
nous serons heureux de vous répondre.
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Située non loin de la citadelle de Montségur, au cœur du pays cathare dans 
les Pyrénées, la station de ski des Monts d'Olmes (1600 - 2000 mètres d’alti-
tude) n’est qu’à 2h de Toulouse. Les Monts d’Olmes fi gure parmi les premières 
stations de ski des Pyrénées naturellement enneigées.

6-12

  Avion + Car 
ou 
Train + Car

10/02 > 17/02

17/02 > 24/02

24/02 > 02/03

11/02 > 17/02

18/02 > 24/02

25/02 > 02/03

 8 JOURS  

 7 JOURS  

Idéale pour les premiers départs et l’apprentissage ou le perfectionnement du ski, la station des 
monts d’Olmes rassure aussi bien les parents que les enfants de par son savoir-faire très familial. 
Le chalet, situé en pied de pistes, permettra aux enfants d’évoluer à leur rythme tout au long du séjour. 
Et c’est sans compter sur l’implication de notre cuisinier qui saura donner aux petits loulous un appétit 
d'enfer ! 

Du lundi au vendredi, à raison de 2 heures par jour, l’ESF organisera les cours de ski selon les ni-
veaux. C'est en fi n de semaine qu'auront lieu les tests et la remise des insignes. En dehors des cours 
de ski, notre équipe d’animation pren-
dra le relai et toujours par groupe de ni-
veau, emmènera les enfants s’entrainer 
ou s’amuser sur les différentes pistes 
jusqu’à la fermeture de la station pour 
les plus demandeurs. 

Activités et animations diverses : 
Concours de luge, batailles de boules 
de neige. Chaque soir, notre équipe 
d’animation organisera des veillées 
adaptées aux âges (grands jeux, boum, 
contes, jeux d’équipe…).

Les Monts d’Olmes, c’est la station familiale pyrénéenne 
avec 21 kms de pistes de tous niveaux (5 vertes, 3 bleues, 8 
rouges et 2 noires). Les plus petits profi teront de l’espace 
enfants et des pistes de luge spécialement aménagées 
tandis que le Snow Park, le boarder-cross et l’espace 
Freeride garantissent des sensations fortes aux plus 
grands.

 45 ENFANTS 

 ARIÈGE 

 CENTRE DE  
VACANCES 

AN
S

 ZONE C

 ZONE C 

 ZONES A&C 

 ZONES A&C 

 ZONES A&B 

 ZONES A&B 

SKI 

MATÉRIEL FOURNI
(skis, chaussures, 
bâtons et casque)

SKI 
LES MONTS D’OLMES

Viens découvrir le plaisir de la glisse ! 

adaptées aux âges (grands jeux, boum, 

Chalet en pied des pistes 
LE 



AN
S

En arrivant à la montagne, peut-être entendras-tu un un chien loup hurler dans la montagne 
ou un cheval hennir au milieu des sapins…. N’aie pas peur, ces animaux t’attendent pour te faire 
découvrir la montagne autrement et te procurer de nouvelles sensations de glisse. 
Au programme :
1 séance de ski-joering : Le ski-joëring est une discipline sportive alliant le ski et un attelage animal 
équestre. Il se pratique avec un cheval qui tire le skieur. L’activité est accessible à tous les âges et il 
n’est pas nécessaire d’avoir un niveau quelconque en ski ou en cheval. Débutant ou confi rmé, tout 
le monde s’éclatera !
2 séances de chiens de traineaux : Découvrez le pilotage d'un attelage de 3 chiens au cours d'une 
balade en pleine nature... 
3 journées de ski alpin avec 3 cours ESF de 2 heures pour découvrir le domaine skiable d’Ancelle et 
les sensations de la glisse (matériel fourni : skis, chaussures, bâtons et casque).

Activités et animations annexes : 
Concours de luge, construction d’igloo, ba-
tailles de boules de neige. Chaque soir, notre 
équipe d’animation organisera des veillées adap-
tées aux âges (grands jeux, boum, contes, jeux 
d’équipe…).

Ancelle est à 1350 mètres d’altitude, avec un horizon très dégagé, des expo-
sitions variées et une bonne qualité de neige, pour satisfaire les skieurs et 
surfeurs de tous niveaux.  Au pied des pistes, le front de neige très ensoleillé 
offre des terrasses conviviales et une piste de luge très prisée, et pas seu-
lement par les plus petits ! 

6-12

La station de ski d’Ancelle, c’est 15 pistes pour 
26 km de ski alpin, 2 télésièges et 11 téléskis, 
1 Stade de slalom, 1 snowpark et 1 jardin des neiges. 
Le groupe sera logé à Ancelle, au chalet la Riviera 
à moins de 5 minutes à pied du domaine skiable. 
Une patinoire extérieure se situe à quelques minutes 
à pied de l'hébergement.

Amoureux des animaux ? 

Ils seront tes compagnons de glisse ! 

 Train + Car

 40 ENFANTS 

 HAUTES-ALPES 

 CENTRE DE  
VACANCES 

11/02 > 17/02

18/02 > 24/02

25/02 > 02/03

 7 JOURS  

 ZONE C 

 ZONES A&C 

 ZONES A&B 

MULTI-ACTIVITÉS MULTI-ACTIVITÉS 
CRINIÈRES 
& BOULES DE POILS



HIVER 2024 55

Ancelle est à 1350 mètres d’altitude, avec un horizon très dégagé, des exposi-
tions variées et une bonne qualité de neige, pour satisfaire les skieurs et sur-
feurs de tous niveaux.  Au pied des pistes, le front de neige très ensoleillé offre 
des terrasses conviviales et une piste de luge très prisée, et pas seulement par 
les plus petits !

AN
S

Envie de faire tes premiers pas à ski ou de te perfectionner ? Pendant 5 
jours, tu découvriras la station d’Ancelle avec tes nouveaux copains. Ré-
partis en groupe de niveaux, un moniteur de ski te donnera chaque jour 
un cours pendant 2 heures puis tu t’entraineras avec tes animateurs toute 
la journée. Tu pourras profi ter bien sûr du snow-park et faire quelques 
sauts. En fi n de séjour, tu passeras les tests afi n d’obtenir l’insigne corres-
pondant à ton niveau.

Activités et animations annexes :
Concours de luge, construction d’igloo, 
batailles de boules de neige. Chaque 
soir, notre équipe d’animation organisera 
des veillées adaptées aux âges (grands 
jeux, boum, contes, jeux d’équipe…).

La station de ski d’Ancelle, c’est 15 pistes pour 
26 km de ski alpin, 2 télésièges et 11 téléskis, 
1 Stade de slalom, 1 snowpark et 1 jardin des neiges. 
Le groupe sera logé à Ancelle, au chalet la Riviera 
à moins de 5 minutes à pied du domaine skiable. 
Une patinoire extérieure se situe à quelques minutes 
à pied de l'hébergement.

Envie de faire tes premiers pas à ski 

ou de te perfectionner ? 
Amoureux des animaux ? 

Ils seront tes compagnons de glisse ! 

 Train + Car

 40 ENFANTS 

 CENTRE DE  
VACANCES 

11/02 > 17/02

18/02 > 24/02

25/02 > 02/03

 7 JOURS  
 ZONE C

 ZONES A&C

 ZONES A&B 

SKI ALPIN 

 HAUTES-ALPES 

HIVER 2024

SKI ALPIN 
PREMIÈRES NEIGES
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Chaque jour, les cours de ski ou de snow seront dispensés par groupe de niveau par l’ESF des 
Angles. Chaque groupe passera les tests de niveau en fi n de semaine dans l’espoir d’obtenir le pré-
cieux insigne correspondant. L’accompagnement sur les pistes, en dehors des cours, est assuré par 
l’équipe d’animation, compétente et responsable à raison de 8 à 10 enfants par animateur. Des acti-
vités seront mises en place chaque jour pour répondre aux attentes des jeunes (luge, construction 
d’igloo, jeux...). Chaque soir, notre équipe d’animation organisera des veillées adaptées aux âges 
(grands jeux, boum, jeux d’équipe...).

5 jours de ski par groupe de niveau
de 8 à 10 jeunes.
Matériel fourni
(skis, chaussures, bâtons et casque)
5 cours de 2h avec l’ESF des Angles 
Test et remise des insignes à la fi n du séjour

5 jours de snow par groupe de niveau 
de 8 à 10 jeunes.
Matériel fourni
(snowboard, chaussures et casque). 
Les protèges poignets ne sont pas fournis
5 cours de 2h avec l’ESF des Angles
Test et remise des insignes à la fi n du séjour

Les Angles, c’est 44 pistes de tous niveaux (13 vertes, 9 bleues, 14 rouges 
et 8 noires). C’est aussi des paysages variés avec des points de vue ma-
gnifi ques sur le massif pyrénéen, des pistes au milieu des sapins… 
Situé en bord de piste, l’hébergement permet un accès direct au domaine 
skiable

Si tu n’aimes pas la routine et que tu as envie de découvrir 
de nouvelles pistes chaque jour, alors viens aux Angles, tu 
vas te régaler. À l’inscription, les enfants peuvent choisir 
entre le ski et le snow.

  Train + Car 
ou Avion + Car 
puis Car de 
Toulouse 
au centre

 45 ENFANTS 

PYRÉNÉES
ORIENTALES

 CENTRE DE  
VACANCES 

11/02 > 17/02

18/02 > 24/02

 7 JOURS  
 ZONE C 

 ZONES A&C

SKI OU SNOW SKI OU SNOW 
CAP SKI AUX ANGLES

Centre en bord de piste 
LE 

Option SKI Option SNOW

Ski ou snow viens aux Angles, tu vas te régaler ! 

MATÉRIEL FOURNI

6-14
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Située en Isère, la station des 2 Alpes est un grand domaine de ski de 
425 hectares de pistes balisées (dont 10ha non damés), entre 1300 mètres 
(Mont de Lans village) et 3600 mètres d’altitude (glacier). Les hauts sommets 
garantissent la possibilité de skier sur une neige naturelle chaque année, hiver 
comme été.

14-17 AN
S

Les skieurs de niveau intermédiaire préfèreront sans doute arpenter 
les pistes ensoleillées du versant ouest (Le Pied Moutet) qui ser-
pentent à travers la forêt jusqu'au village de Mont de Lans. Les skieurs 
les plus aguerris, prendront, quant à eux la direction du versant oppo-
sé du domaine skiable, sur les pentes du Dôme de la Lauze à 3568 
mètres d’altitude.
Par groupe de niveau de 8 jeunes, et accompagné d’un animateur, 
tu dévaleras les pistes à ta convenance et tu contempleras de ma-
gnifi ques paysages. Les freestylers pourront aussi s’essayer sur les 
snowparks du domaine. 
Tu bénéfi cieras également des espaces ludiques de la station qui 
sont juste hors normes : un snowpark de haut vol reconnu en Europe, 
une zone boardercross, des zones slide pour les amateurs (canyons, 
corniches, cascades à parcourir entre 2900m et 2600m), des zones 
d'initiation au freestyle (sur la piste de la Toura Lac Noir), un Bib Air 
Bag installé sur le bas des pistes.

En dehors du ski, tu découvriras les installations de 
la station pour agrémenter tes journées (piscine, pa-
tinoire) sans compter sur les animations que notre 
équipe te réservent pour rendre ce séjour inoubliable !

Tu as un niveau 2 étoiles minimum, rejoins-nous pour une 
semaine de folie aux 2 Alpes et découvre ses 200 kms de 
pistes qui vont t’en mettre plein la vue !

Tu es un inconditionnel du ski et tu recherches 

un domaine skiable hors norme ? 

 TGV + Car

 36 ENFANTS 

 CHALET 

10/02 > 17/02

17/02 > 24/02

24/02 > 02/03

 8 JOURS  
 ZONE C 

 ZONES A&C 

 ZONES A&B 

SKI OU SNOW 

 LES 2 ALPES
ISÈRE

HIVER 2024

SKI OU SNOW 
LES 2 ALPES

Le plus grand domaine 
de ski sur glacier d’Europe 

Chalet en pied de pistes 

Artère commerçante géante 

LE 

NIVEAU 2 ÉTOILES 
MINIMUM
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La ville de Bansko est située à 930 m d'altitude, à 160 kms au sud de Sofi a. 
Le passé très riche de Bansko a été particulièrement bien préservé dans 
le centre-ville : anciennes maisons en pierre et en bois, labyrinthe de rues 
pavées, églises plusieurs fois centenaires. La ville de Bansko se trouve au 
pied de la montagne Pirin qui culmine à 2914 m au sommet du Vikhren. 
Le Pirin est un Parc national classé au patrimoine mondial de l'UNESCO pour 
son caractère sauvage, sa faune et sa fl ore exceptionnelles.

14-17

 Avion + Car

 24 ENFANTS 

 BULGARIE 

HOTEL 

10/02 > 17/02

17/02 > 24/02

24/02 > 02/03

 8 JOURS  
 ZONE C 

 ZONES A&C 

 ZONES A&B 

SKI OU SNOW SKI OU SNOW 
BANSKO BULGARIE

 NIVEAU 
 2 ÉTOILES 
 MINIMUM 

 Ski et tourisme 
LE 

Tu es fan de glisse et de découvertes ? 

Rejoins-nous en Bulgarie !  

Jour 1 : France - Sofi a - Bansko 
Arrivée à Sofi a. Accueil à l’aéroport par votre guide bulgare. Tour panoramique de la ville en car et 
transfert à Bansko (160 km, 2h30). Installation à l’hôtel à Bansko. 

Du Jour 2 au Jour 6 : 5 jours de ski à Bansko, le plus grand domaine skiable de Bulgarie.
Après-ski : >  une visite guidée du centre-ville historique de Bansko, l’église de la Ste Trinite avec 

sa tour de l’horloge. 
                   >  une soirée avec spectacle folklorique et initiation aux danses traditionnelles bulgares. 
Options : patinoire, piscine d’eau thermale au village de Bania. 
Jour 7 : Bansko - Monastère de Rila - Sofi a 
Départ pour la visite du monastère de Rila (95 kms), le plus 
grand et le plus célèbre des monastères bulgares. Déjeuner 
et continuation vers Sofi a (110 kms). Visite de la capitale 
bulgare : la cathédrale Saint Alexandre Nevski, la basilique 
Sainte Sophie, l’église russe Saint Nicolas, le Théâtre Na-
tional. Soirée-disco dans une salle de bowling. Nuit à Sofi a. 
Jour 8 : Sofi a - vol retour en France 

Le domaine skiable s'étend sur 75 kms de pistes, entre 
925 et 2600 m d’altitude. Les remontées mécaniques sont 
modernes et dignes des stations françaises (1 télécabine, 
8 télésièges et 5 téléskis). Avec un très bon enneigement 
annuel, Bansko jouit de conditions exceptionnelles pour la 
pratique des sports d'hiver. Le groupe sera hébergé dans un 
hôtel du centre-ville de Bansko.



13/04 > 28/04

20/04 > 05/05

06/04  > 21/04 

 ZONE A 

 ZONE B 

 ZONE C 

VACANCESVACANCES
PRINTEMPS
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Tu pourras choisir à l’inscription 2 séances de petits fermiers ou 2 séances de poneys.

Bienvenue à la ferme de l’Aoueille où 

de nombreux animaux t’attendent pour te faire 

passer un séjour au plus près de la nature. 

OptionOption PETITS FERMIERS 

Tu découvriras notre jardin des senteurs où 
nous te révèlerons les secrets des plantes aro-
matiques et médicinales. Après avoir choisi tes 
aromates, tu fabriqueras du fromage frais que 
tu dégusteras. Tu découvriras aussi nos ruches 
et nos abeilles. Avec leur miel, tu fabriqueras du 
pain d’épices pour le plus grand plaisir de tous 
tes copains !  

Au poney club « Cavale en Herbe », les petits 
cavaliers découvriront leur poney et après les 
avoir brossés et caressés, ils participeront à des 
petits jeux éducatifs et des tournois équestres 
avant de partir en balade dans la campagne.

OptionOption PONEY 
> 2 séances de 2 h> 2 séances de 2 h

Située à Pouylebon dans le Gers, à 1h30 de Toulouse, la ferme de l’Aoueille 
accueille des enfants toute l’année. 

  En car

4-9

 40 ENFANTS 

 5 JOURS  

Bien sûr, tu pourras, en accompagnant les fermiers, les 
nourrir, les soigner mais aussi leur faire des câlins ou les 
caresser. Ici, tu approcheras des daims, des lamas, sans 
oublier les lapins, les cochons, les cygnes noirs, les canards 
et bien d’autres animaux…. 

 GERS 

 FERME 
 PÉDAGOGIQUE 

DÉCOUVERTE DE LA FERME 

08/04 > 12/02

15/04 > 29/04

 ZONE C 

 ZONES A&C 

Idéal pour un premier départ 
LE 

DÉCOUVERTE DE LA FERME 

FERME DE L’AOUEILLE



Ce stage d’escalade en salle te proposera de 
t’initier à l’escalade ou de te perfectionner en 
toute sécurité sur les différents parcours.
Sous l’œil avisé de moniteurs titulaires du brevet 
d’état d’escalade, leurs précieux conseils te 
permettront de progresser graduellement et 
d’atteindre ton objectif : le sommet.
A raison de 5 séances d’1h30 à 2h par semaine, 
tu viendras à bout de tous nos murs ou presque !
Les séances se dérouleront sur les murs 
d’escalade de la structure d’hébergement 
sauf la séance du jeudi qui se fera à la salle 
Block’ Out de Toulouse.

Fan d'escalade, ce séjour  

est fait pour toi ! 

La Cité des Sciences Vertes nous accueille aux portes de Toulouse, 
à 15 minutes en bus du Trampoline Park de Sept Deniers et de la salle 
d'escalade Block' Out.

  En train 
jusqu’à 
Toulouse 
puis en car 
jusqu’au 
centre

8-13

 30 ENFANTS 

 HAUTE 
GARONNE 

 CENTRE DE 
 VACANCES 

Option ESCALADE

Autres activités 
En plus de ta passion, nous profi terons de 
l’occasion pour te faire découvrir la ville rose, 
sans compter sur les nombreuses animations et 
veillées que te réserve notre équipe d’animation 
pour rendre ce stage unique !

 7 JOURS  

AN
S

SÉJOUR SPORTIF 

14/04 > 20/04
 ZONE C 

PRINTEMPS 2024 11

SÉJOUR SPORTIF 

GRIMPE



AN
S

Alors choisis ton programme et rejoins-nous pour de nouvelles aventures !

Entre techniques et fous rires, tu vas te régaler ! 

OptionOption CONSTRUCTION BLOCK 

Tu es fan de légos mais tu ne sais pas com-
ment t’y prendre pour faire des réalisations hors 
normes ? Rejoins notre intervenant passionné qui 
partagera avec toi ses techniques de construc-
tions. Grâces à celles-ci, et avec l’aide de tes co-
pains, tu construiras chaque jour des maquettes 
différentes. Avec plus de 20 000 pièces à dispo-
sition, tu relèveras à chaque séances des défi s 
lancés par ton intervenant ! À toi de le surprendre 
mais surtout de t’éclater au milieu des blocks !

Tu es passionné(e) de manga et tu souhaites 
plonger dans cet univers venu du Japon ? 
Alors rejoins notre professeur, formé par des 
mangakas professionnels, et exerçant dans 
l’école Toulouse Manga. À raison de 5 séances 
de 2h, tu aborderas et approfondiras les notions 
suivantes :
• Les techniques de dessin propres aux mangas.
• L'encrage à la plume
• La création de personnages
• Réalisation d’un Yonkoma (manga en 4 cases)
À la fi n du séjour, tu repartiras avec ton manga 
et des techniques plein la tête !

OptionOption PLANET’ MANGA 
>  en partenariat avec l’école Manga Gakuen Toulouse, 

10-13 ans
> 7-13 ans

Situé dans le Gers, le gîte des Comps nous accueille en pleine nature pour un 
séjour riche en propositions.

  Train + Car

7-13

 40 ENFANTS 

 7 JOURS  

Sur notre centre, tu vivras de nombreuses aven-
tures et tu te feras de nouveaux amis.  Tu pourras 
découvrir un sport ou une passion, progresser, t’amu-
ser et revenir avec des souvenirs pleins la tête ! 
De nombreuses animations viendront agrémenter ton 
séjour pour le rendre inoubliable (veillées, boum, activités 
manuelles, jeux de stratégie, etc…).

 GERS 

CENTRE DE 
VACANCES 

SÉJOURS SPORTIFS OU CRÉATIFS 

07/04 > 13/04

14/04 > 20/04

21/04 > 27/04

 ZONE C 

 ZONE  A 

SÉJOURS SPORTIFS OU CRÉATIFS 

AVENTURES SPORTIVES 
OU CRÉATIVES

 ZONE  B 
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OptionOption MOTO-QUAD 

Tu es fan de sports mécaniques et tu veux pro-
gresser dans cette discipline ? Alors viens dé-
couvrir notre site aménagé pour la pratique de la 
moto ou du quad.
Que tu sois débutant ou que tu cherches à appro-
fondir tes connaissances, ce stage est fait pour 
toi ! L’activité se pratiquera à raison de 5 séances 
d’1h30 par semaine (3 séances de moto et 
2 séances de quad).  
Tu aborderas :
> les bases d’apprentissage 
>  les techniques de pilotage : passage de vitesses, 

positions…
>  le travail de la position, du regard, de l’anticipa-

tion et du freinage
>  le travail en spécial banderolée type enduro
>  l'initiation en prairie
Les séances seront encadrées par un moniteur 
titulaire du brevet d’état moto et quad.

Ce stage ludique a pour but de t’aider à utiliser 
ta trottinette électrique dans l’environnement qui 
t’entoure.
À raison de 5 séances d’1h30, tu aborderas les 
notions suivantes :
> Entretien et mécanique de la trottinette,
>  base du pilotage (accélération, décélération, 

virage),
> la sécurité routière,
> le respect des piétons et des automobilistes,
> la traversée d'une rue en toute sécurité.

Mais la trottinette électrique, ce n’est pas seule-
ment un moyen de déplacement. C’est aussi un 
loisir ! Nous te proposerons des randonnées en 
milieu naturel et tout terrain : pinèdes ou forêts, 
champs, chemins de randonnée.

Conformément à la législation, ce stage est en-
cadré par un moniteur titulaire du brevet d’état. 

OptionOption TROTT’ ELEC 
> 10-13 ans

> niveau débutant et 7-13 ans

AU CHOIX 
À L’INSCRIPTION

 CONSTRUCTION BLOCK      

 PLANET' MANGA  

MOTO-QUAD  

TROTT' ELEC   

PRINTEMPS 2024 13



Situé au cœur du Périgord, au Coux et Bigaroques, à proximité des 2 vallées 
touristiques de la Dordogne, le relais de l'Aurival vous accueille sur un site 
arboré de 2 hectares pour des vacances inoubliables ! Avec une richesse 
touristique exceptionnelle, les plus grands sites médiévaux et préhistoriques 
de la Dordogne se situent dans un rayon de 40 km : grottes, châteaux, villages 
médiévaux, sites préhistoriques... 

Envie d’évasion, d’aventure mais surtout de 
vacances dépaysantes ? Rejoins-nous dans le 
Périgord, entre terres préhistoriques et terres 
médiévales où tu en prendras plein la vue !
Entre sports, détentes, visites et loisirs, il y en 
aura pour tous les goûts !
Au programme de ton cocktail :
>  Le village du Bournat, où tu revivras une 

journée en 1900 avec des ateliers participatifs 
sur les métiers (boulangerie, écriture, poterie) 
mais aussi avec ses attractions (la chenille, les 
manèges enchantés…),

>  Le monde des lutins, un spectaculaire parcours 
de fi lets au sommet d'arbres centenaires avec 
des cabanes perchées. Tu découvriras un pays 
merveilleux où vivent lutins, fées et gnomes.…

>  Le gouffre de Proumeyssac et sa cathédrale 
de cristal. Découvre toute la magie d'un 
lieu unique orné de multiples cristallisations 
(stalactites, stalagmites) et les eaux cristallines 
de toute beauté.

>  La visite du château médiéval de Castelnaud
où tu pratiqueras le tir au trébuchet et à 
l’arbalète.

>  Le moulin à papier de la Rouzique où tu 
participeras à un des ateliers de fabrication 
(papier, impression, gravure, papiers colorés)

Découvre notre centre équestre en Dordogne à 
moins de 10 minutes en minibus du centre de 
vacances ! 
À chaque séance, tu commenceras par soigner 
ton poney ou ton cheval et tu partageras avec 
lui des moments complices. Tu auras le plaisir 
d’aller le chercher ou de le ramener au pré !   
Puis, que ce soit en manège ou en carrière, 
tu apprendras ou amélioreras ta technique
pour guider ta monture en alternant entre les 
prodigieux conseils de nos moniteurs et des 
petits jeux ludiques. Sans oublier une petite 
randonnée à travers champs et forêts ! Tu vas 
te régaler !
Ton séjour ne s’arrêtera pas là puisque nous 
profi terons des richesses que nous offre le 
Périgord pour te faire découvrir le village du 
Bournat ! Tu revivras une journée en 1900 
avec des ateliers participatifs sur les métiers 
(boulangerie, écriture, poterie) mais aussi 
avec ses attractions (la chenille, les manèges 
enchantés…).

Option COCKTAIL NATURE Option PASSION ÉQUITATION 

AN
S

  Train + Car

6-13

 30 ENFANTS 

 7 JOURS  

  DORDOGNE 

CENTRE DE 
VACANCES 

TOURISME ET LOISIRS 

07/04 > 13/04

14/04 > 20/04

 ZONE C 

 ZONES A&C 

TOURISME ET LOISIRS 

AVENTURES EN PÉRIGORD

>  4 séances de 2h
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Tu aimes les sensations fortes, le dépassement de 
soi et le sport en général, ce séjour est fait pour toi !
Tu as déjà fait des colonies de moto et tu souhaites 
en apprendre davantage ? Viens te perfectionner 
grâce au séjour enduro. Au programme de la théorie, 
du renforcement musculaire, de la mécanique, du 
travail technique : montées, descentes, dévers, 
franchissements, virages à plat... 
Ton séjour ne s’arrêtera pas là puisque nous 
profi terons des richesses que nous offre le Périgord 
pour te faire découvrir le village du Bournat ! Tu 
revivras une journée en 1900 avec des ateliers 
participatifs sur les métiers (boulangerie, écriture, 
poterie) mais aussi avec ses attractions (la chenille, 
les manèges enchantés…).

Les sports mécaniques, c’est ta passion ? Moto, 
quad… Viens découvrir l’univers des pilotes. Que tu 
sois débutant ou un peu plus aguerri, notre moniteur 
t’apprendra les bases du pilotage sur un circuit balisé, 
en toute sécurité : accélération, décélération, virage, 
montées, descentes… Une fois les bases acquises, 
nous pourrons tenter une petite randonnée en 
forêt…
Ton séjour ne s’arrêtera pas là puisque nous 
profi terons des richesses que nous offre le Périgord 
pour te faire découvrir le village 
du Bournat ! Tu revivras une 
journée en 1900 avec des 
ateliers participatifs sur les 
métiers (boulangerie, écriture, 
poterie) mais aussi avec ses 
attractions (la chenille, les 
manèges enchantés…).

*Notre prestataire utilise des 
motos de 50/70/110/125 cc de 
marque japonaise afi n de palier à 
toutes les tailles et tous niveaux. 
Pour les quads, ceux sont des 
85 cc de marque japonaise.

Option ÉCOLE DES PILOTES  

Option ÉCOLE DES PILOTES (ENDURO)

AVENTURES EN PÉRIGORD

>  4 séances d’1h30 : 2 de moto*/ 2 de quad*) 
Débutant ou initiation

>  8 séances d’1h de moto thermique*
Niveau confi rmé

Pour toutes les options :
De nombreuses animations viendront agrémenter 
ton séjour pour le rendre inoubliable (veillées, boum, 
activités manuelles, jeux de stratégie, etc…).

AU CHOIX 
À L’INSCRIPTION

 COCKTAIL NATURE    

 PASSION ÉQUITATION

 ÉCOLE DES PILOTES MOTO/QUAD

 ÉCOLE DES PILOTES ENDURO    



 7 JOURS  

14/04 > 20/04
 ZONE C 

Goûte à l'expérience exceptionnelle de participer 
à des entrainements rythmés et techniques 
avec des exercices progressifs, basés sur 
l'individuel et le collectif et, bien sûr, adaptés à 
chaque catégorie d’âge.
Tout au long de ce stage et au cours des 
séances, tu découvriras les dernières méthodes 
pour améliorer tes performances, tu évolueras 
aux côtés d'entraîneurs formés selon les 
directives des pros et du Centre de Formation 
du Stade Toulousain.
Chaque semaine, 5 séances d’entraînement 
de 1h30 à 2h te seront proposées, 4 séances 
auront lieu sur le terrain du centre et celle du 
jeudi aura lieu au stade Ernest Wallon, lieu 
mythique du club Rouge et Noir. 
Tu auras certainement l’occasion de croiser 
le groupe pro qui sera à l’entrainement (sous 
réserve, non contractuel).
Une dotation aux couleurs du Stade Toulousain 
te sera offerte.

LA COLO RUGBY
Située à côté de Toulouse, la Cité des Sciences Vertes nous accueille pour 
un stage rugby hors norme ! En effet, le Stade Toulousain s’y délocalise 
et propose de t’entrainer au rythme du jeu de mouvement, typiquement 
toulousain. 

  En train 
jusqu’à 
Toulouse 
puis en car 
jusqu’au 
centre

8-12
& 13-16

 60 ENFANTS 

Viens vivre la magie 
du club pendant ta colo !

 HAUTE 
GARONNE 

 CENTRE DE 
 VACANCES 

*Le Stade Toulousain, c’est :
> 5 titres de Champion d’Europe
>  21 titres de Champion de France 

(Bouclier de Brénus)
> 4 Challenges Yves du Manoir

Jouer comme le Stade Toulousain 

c'est désormais possible ! 

AN
S

MATÉRIEL
Prévoir crampons, protège-dents, un 
survêtement et une veste imperméable.

FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
Licence de rugby ou certifi cat médical de non-
contre-indication à la pratique du rugby pour les 
non-licenciés.

Autres activités :
En plus de ta passion 
rugby, nous profi terons 
de l’occasion pour te 
faire découvrir la ville 
rose, sans compter sur 
les nombreuses anima-
tions et veillées que te 
réserve notre équipe 
d’animation pour rendre 
ce stage de rugby 
unique !

SÉJOUR SPORTIF 



Dés le début du séjour, nous sauterons dans 
le grand bain des sensations fortes en partant 
à l’assaut du parc d’attractions Bellewearde.
Avec un panel de 40 attractions en pleine 
nature, nous ferons le plein de frissons sur les 
montagnes russes où nous nous éclabousserons 
dans les attractions aquatiques. Fous rires 
garantis !
Nous continuerons notre rail trip par la découverte 
de Bruxelles, l’incontournable capitale belge où 
une halte sur la Grand-Place et un selfi e avec 
le Manneken Pis sont obligatoires ! Une petite 
dégustation de chocolats belges régalera nos 
papilles…
Nous conclurons le séjour par le plus grand et 
célèbre parc de Belgique : Walibi Belgium : 
La célèbre rivière sauvage, la Radja River ou le 
terrifi ant train de la mine, le Calamity mine, les 

montagnes russes à inversion comme le Loup-
Garou et le Vampire, le Pulsar, une attraction 
aquatique qui vous emmène à plus de 100 km/h… 
Des émotions, des sensations, des frissons, des 
délires pour des vacances requinquantes !
Tout au long du séjour, de nombreuses anima-
tions seront proposées pour agrémenter les 
visites et les soirées (veillées, boum, jeux de 
pistes, rallye photo, jeux de stratégie...).

Saute dans le train, et c’est parti 
pour un rail parcs en Belgique à la 
découverte de Bruxelles et de deux 
de ses plus beaux parcs d’attractions.

Découverte de la Belgique 

et sensations fortes assurées ! 

Sur toutes les étapes, nous logerons dans des auberges de jeunesse dans 
des chambres de 3 à 5 lits avec sanitaires privatifs. Selon le programme, les 
repas seront pris à l’hôtel ou bien en extérieur, dans des restaurants, des 
snacks ou sous forme de panier repas, sans oublier la baraque à frites !

  Train

12-15

 30 ENFANTS 

BELGIQUE

 AUBERGES DE  
JEUNESSE 

 5 JOURS  

AN
S

CULTUREL & PARC D’ATTRACTIONS 
CULTUREL & PARC D’ATTRACTIONS 

RAIL PARCS EN BELGIQUE
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08/04 > 12/04

15/04 > 19/04

22/04 > 26/04

 ZONES A&C 

 ZONES A&B 

 ZONE C 

découverte de Bruxelles et de deux 
de ses plus beaux parcs d’attractions.de ses plus beaux parcs d’attractions.



AN
S

Jour 1 : Départ de Toulouse dans la matinée en 
direction de Salou. Arrêt pique-nique en cours 
de route (fourni par vos soins) et arrivée dans 
l’après-midi. Les jeunes pourront profi ter de la 
plage et des différentes animations de la ville. 
Installation à l’hôtel en début de soirée. Dîner et 
nuit à l’hôtel.

Jours 2, 3 et 4 : Petit-déjeuner à l’hôtel. Transfert 
en bus vers le parc.
PORT AVENTURA : soyez les bienvenus dans les 
5 mondes : Polynésie, Chine, Méditerranée, Amé-
rique, Mexique. Plus de 30 attractions et plus de 
100 spectacles quotidiens ! Vous découvrirez de 
nombreuses attractions parmi lesquelles : 
« Dragon Khan » : Le grand 8 long de 1280 mètres 
pour une vitesse de 105 km/h à 45 mètres de 
hauteur ! 
« Hurakan Condor » : 100% adrénaline - 100m 
en chute libre (3 secondes) - vitesse de 115km/h 
avec système de freins magnétiques !
« Furious Baco » : Une accélération de 0 à 135 
km/h en moins de 3 secondes sur un parcours de 
900 m, à ras du sol et les jambes suspendues !

« Shambhala » : La montagne russe la plus haute 
d’Europe avec 76m de hauteur. Elle atteint une vi-
tesse de 134km/h.
« Angkor » : A bord de votre navire, embarquez 
pour une bataille d’eau sans merci dans un décor 
mythique.
« Ferrari Land » : De nouvelles attractions dont 
l’accélérateur vertical le plus haut et le plus rapide 
d’Europe !

Jour 5 : Petit-déjeuner à l’Hôtel. Départ en fi n de 
matinée. Arrêt pique-nique en cours de route pour 
le déjeuner. Retour Toulouse prévu pour 18h.

À 1h au sud de Barcelone, tu découvriras l’un des plus beaux parcs d’Europe 
et ses attractions les plus démentes. Nous serons installés dans un hôtel 
3 étoiles du centre-ville de Salou, en bord de mer et à 10 minutes du 
parc Port Aventura. 

  Car

12-17

 40 ENFANTS 

 5 JOURS  

 CATALUNA
ESPAGNE 

HÔTEL*** 

PARC D'ATTRACTIONS 

08/04 > 12/04
 ZONE C 

PARC D'ATTRACTIONS 

PORT AVENTURA

Ferrari Land 
LE 

Tu aimes les sensations fortes ? 

Bienvenue dans les 5 mondes de Port Aventura ! 



Ferrari Land 

Dés le début du séjour, nous sauterons dans le 
grand bain des sensations fortes en partant à l’as-
saut du parc d’attractions Bellewearde. Avec un 
panel de 40 attractions en pleine nature, nous fe-
rons le plein de frissons sur les montagnes russes 
où nous nous éclabousserons dans les attrac-
tions aquatiques. Fous rires garantis !
Nous continuerons notre rail trip à la découverte 
des hautes places belges, à savoir :

Bruges, ville classée au patrimoine mondiale de 
l’UNESCO, connue pour sa vieille ville, ses canaux 
et ses ponts médiévaux. Une petite balade en ba-
teau sera proposée pour voguer sous le charme 
de la ville…
Anvers, capitale de la Flandre, qui jouit d’une ri-
chesse architecturale impressionnante : cathé-
drale Notre-Dame, château Het Steen… Nous vi-
siterons le musée du Diamant pour y découvrir ce 
savoir faire ancestrale.
Bruxelles, l’incontournable capitale belge où 
une halte sur la Grand-Place et un selfi e avec le 
Manneken Pis sont obligatoires ! Une petite dé-

gustation de choco-
lats belges régalera 
nos papilles…
Nous conclurons 
le séjour par le plus 
grand et célèbre 
parc de Belgique : 
Walibi Belgium : La 
célèbre rivière sau-
vage, la Radja River 
ou le terrifi ant train 
de la mine, le Ca-
lamity mine, les montagnes russes à inversion 
comme le Loup-Garou et le Vampire, le Pulsar, 
une attraction aquatique qui vous emmène à plus 
de 100 km/h… Des émotions, des sensations, 
des frissons, des délires pour des vacances re-
quinquantes !
Tout au long du séjour, de nombreuses anima-
tions seront proposées pour agrémenter les 
visites et les soirées (veillées, boum, jeux de 
pistes, rallye photo, jeux de stratégie...).

Sur toutes les étapes, nous logerons dans des auberges de jeunesse dans 
des chambres de 3 à 5 lits avec sanitaires privatifs. Selon le programme, les 
repas seront pris à l’hôtel ou bien en extérieur, dans des restaurants, des 
snacks ou sous forme de panier repas, sans oublier la baraque à frites !

Train

 30 ENFANTS 

 AUBERGES DE 
JEUNESSE

 8 JOURS  

AN
S
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Saute dans le train, et c’est parti pour 
un rail trip en Belgique à la découverte 
de 3 villes emblématiques belges 
et de deux de ses plus beaux parcs 
d’attractions.

Découverte de la Belgique 

et sensations fortes assurées ! 

12-15

CULTUREL & PARC D’ATTRACTIONS 
CULTUREL & PARC D’ATTRACTIONS 

RAIL TRIP EN BELGIQUE

06/04 > 13/04

13/04 > 20/04

20/04 > 27/04

27/04 > 04/05

ZONES A&C 

ZONES A&B 

ZONE C 

 ZONE B 

BELGIQUE



AN
S

C’est d’abord à Valence que nous poserons nos 
valises pour découvrir la 3e ville d’Espagne qui re-
gorge de propositions pour satisfaire les appétits 
de tout le monde :
La plaza de la Virgen est l’une des plus belles 
places de Valence, entourée notamment de la ba-
silique de la vierge et de la cathédrale sans oublier 
la fontaine de la Turia,
Le marché central, un immense marché couvert 
incontournable où nous pourrons profi ter des 
spécialités locales pour régaler nos papilles ! (Et 
oui à Valence, la Paella, c’est la spécialité !)
Les arènes de Valence, construites en 1850 et 
d’une splendeur majestueuse ! 
L’incontournable cité des arts et sciences com-
posée de l’Hémisféric (un cinéma 3D et un pla-
nétarium), du musée des sciences et de l’es-
pace Felipe (un musée interactif où on ne peut 
que s’amuser) et de l’Océanografi c, le plus grand 
aquarium d’Europe (500 espèces de poissons, 
des reptiles et des oiseaux aquatiques)
Le Bioparc, un très beau zoo aux barrières 
presque invisibles, principalement orienté sur la 
faune africaine (girafes, éléphants, rhinocéros, 
hippopotames…)

Le parc naturel de l’Albufera, un marais unique 
gigantesque, séparé de la mer par une langue de 
terre où tu en prendras plein la vue !
Les belles plages de Valence où nous lézarde-
rons sans oublier notre petit shopping…
Pour la deuxième étape, direction la cité balnéaire 
de Benidorm sur la costa Dorada pour y décou-
vrir ses magnifi ques plages et partir à l’assaut de 
Terra Mitica, un des plus beaux parcs d’attrac-
tions d’Europe !
Terra Mitica vous propose de redécouvrir les 
civilisations méditerranéennes (égyptiennes, ro-
maines et grecques) avec un panel d’attractions 
riches et variées pour le plus grand plaisir de tous 
! Entre les montagnes russes, les attractions 
d’eau, les manèges à sensations, des décors an-
tiques et des spectacles avec des gladiateurs, 
c’est 2 jours de sensations fortes, de rigolades 
et de frissons qui vous attendent !

Sur les 2 étapes du séjour (Valence et Benidorm), nous logerons dans des 
auberges de jeunesse ou hôtels 3***. Selon le programme, les repas seront 
pris à l’hôtel ou bien en extérieur, dans des restaurants, des snacks ou sous 
forme de panier repas.

  Avion + car

12-15

30 ENFANTS 

 7 JOURS  

VALENCE 
(ESPAGNE)

HÔTEL*** 

PARC D'ATTRACTIONS PARC D'ATTRACTIONS 

VALENCIA &TERRA MITICA

Viens découvrir Valence en Espagne. 

Rigolades et frissons t'attendent à Terra Mitica ! 

06/04 > 13/02

13/04 > 20/04

20/04 > 27/04

ZONES A&C 

 ZONES A&B 

 ZONE C 



CHALET GRAND TETRAS OU LE MONTAGNARDP3 > LES MONTS D'OLMES

CHALET LA RIVIERAP4 > CRINIÈRES ET BOULES DE POILS // PREMIÈRES NEIGES

AUBERGE DE LA BALIUP6 > CAP SKI AUX ANGLES  

CHALET ANNAPURNAP7 > LES 2 ALPES

 FERME DE L’AOUEILLEP10 > FERME DE L'AOUEILLE

HÔTEL PIRINP18 > BANSKO BULGARIE

HÉBERGEMENTS

 35 ENFANTS 

 2 À 4 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

À 5 MIN À PIED 
DES TÉLÉCABINES 

LES

 HÔTEL 

 40 À 60 ENFANTS 

 2 À 10 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 
 OU COLLECTIFS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

 FABRICATION DE FROMAGE 
 OU PONEY

LES

 FERME PÉDAGOGIQUE 

 40 ENFANTS 

 2 À 6 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

 100 MÈTRES DES PISTES LES

 CENTRE DE VACANCES 

 120 ENFANTS 

 3 À 5 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 
 OU COLLECTIFS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

 BORD DE PISTE LES

 CENTRE DE VACANCES 

 40 ENFANTS 

 2 À 8 /CHAMBRE 

 COLLECTIFS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

 DOMAINE SKIABLE À 
 5 MIN À PIED

LES

 CENTRE DE VACANCES 

 50 ENFANTS 

 4 À 6 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

PIED DE PISTES LES

 CENTRE DE VACANCES 



LA CITÉ DES SCIENCES VERTESP11 > GRIMPE // P16 > LA COLO RUGBY

GITE DES COMPSP12 > AVENTURES SPORTIVES OU CRÉATIVES

LES

 CENTRE DE VACANCES 

LE RELAIS DE L’AURIVALP14 > AVENTURES EN PÉRIGORD

 AUBERGES DE JEUNESSEP17 > BELGIQUE

 HOTELS 3*** OU AUBERGES DE JEUNESSEP20 > VALENCIA & TERRA MITICA

HOTEL CALIFORNIA GARDEN 3* (ou équivalent)P18 > PORT AVENTURA

 80 ENFANTS 

 3 À 4 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 DEMI-PENSION
Déjeuners dans les 
restaurants du parc Port 
Aventura.

 15 MIN À PIED DU PARC 
PORT AVENTURA 

LES

 HÔTEL 3***

HÉBERGEMENTS

 30 ENFANTS 

 3 À 6 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 
 OU COLLECTIFS

DEMI-PENSION Les déjeu-
ners sont pris dans des 
restaurants ou snacks 
selon le programme

 SITUATION DES 
AUBERGES/HÔTELS 

LES

 HOTEL 3*** OU 
AUBERGES DE JEUNESSE 

 30 ENFANTS 

 3 À 6 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 
 OU COLLECTIFS

DEMI-PENSION Les déjeu-
ners sont pris dans des 
restaurants ou snacks 
selon le programme

 SITUATION DES 
 AUBERGES 

LES

 AUBERGES DE JEUNESSE 

 70 ENFANTS 

 4 À 6 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

 PROGRAMME SPORTIF 
 ET TOURISTIQUE 

LES

 CENTRE DE VACANCES 

 45 ENFANTS 

 2 À 5 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 REPAS CUISINÉS 
 SUR PLACE 

 ACTIVITÉS SUR SITE LES

 80 ENFANTS 

 3 À 5 /CHAMBRE 

 INDIVIDUELS 

 REPAS CUISINÉS  SUR PLACE 

 PARTENARIAT STADE 
 TOULOUSAIN 

 CENTRE DE VACANCES 



CONDITIONS GÉNÉRALES D'INSCRIPTIONS A CHIC PLANET’

Article 1 : Aides BONS VACANCES : Ils doivent nous êtres adressés avec la fiche d'inscription. 
Leur montant vient en déduction du prix du séjour. Nous contacter pour confirmation, ils 
ne fonctionnent pas avec toutes les CAF. CHEQUES VACANCES : Chic Planet’ étant agrée par 
l'ANCV, vous pouvez utiliser vos chèques en règlement. 
Article 2  : Annulation – Dédit Sauf dispositions particulières dans la convention, en cas 
d'annulation plus de 2 mois avant le départ, il sera retenu 35 euros pour frais de dossier. 
- de 60 jours à 31 jours : 20% du prix du séjour plus les frais de dossier 
- de 30 jours à 11 jours : 50% du prix du séjour plus les frais de dossier 
- moins de 10 jours : 100% du prix du séjour. 
La direction pourra réduire le montant des frais d'annulation pour des raisons sérieuses 
(maladie, accident...) Les parents devront en faire la demande par écrit dans les 8 jours 
suivant l'annulation et fournir des justificatifs. 
Article 3 : Une assurance - annulation peut être souscrite en supplément auprès de Chic 
Planet’. Le participant peut obtenir le remboursement des acomptes et des sommes ver-
sées en règlement du forfait de séjour (hors montant de la garantie annulation et des frais 
de dossier d'un montant de 35 €) en optant au moment de l'inscription, pour une garantie 
annulation. Cette garantie s'applique en cas de maladie, d'accident ou de décès du partici-
pant, de ses ascendants directs (père – mère) ou de ses collatéraux (frères et sœurs). Pour 
une prise en compte, la maladie ou l'accident interdit formellement de quitter le domicile, 
nécessite des soins médicaux et empêche tout déplacement par ses propres moyens. 
Cette garantie s'applique exclusivement avant le départ du participant. Le montant de 
cette garantie annulation doit être réglé impérativement au moment de l'inscription du 
participant et ne fera pas l'objet d'un remboursement. Tarif par participant et par séjour 
: 4 % du prix global du séjour. Les maladies et accidents doivent être justifiés par la pré-
sentation d'un certificat médical délivré par une autorité médicale. La garantie ne couvre 
pas l'annulation d'un séjour pour convenance personnelle, l'absence de présentation au 
départ (sauf en cas de force majeur), le défaut de présentation des documents exigés 
aux frontières, les maladies connues au moment de l'inscription et le remboursement des 
sommes liées au retour anticipé du participant. 
Article 4 : RC Pro - Assistance – Assurances Sur les séjours encadrés par ses soins, Chic Pla-
net’ couvre tous les adhérents participant à un séjour en tant que victime ou responsable 
d'un accident. En cas de maladie ou accident nécessitant un retour anticipé, les partici-
pants bénéficient d'un contrat rapatriement. Contrat souscrit auprès du Cabinet Chaubet 
Courtage, 122 bis, Quai de Tounis, Cedex BP 90932, 31009 Toulouse. N° de police RC Pro : 
054 654 634 (Allianz Iard). Assistance rapatriement (Contrat Open Odyssée) N° 53 863 904 
(Europe Assistance) 
Article 5 : Convocations – Convoyages Selon l'organisation de votre voyage, car, train ou 
avion, les horaires définitifs nous sont confirmés plus ou moins tôt. Dans tous les cas vous 
recevrez les informations au plus tard une semaine avant le début du séjour. Le convoyage 
des enfants est assuré sans supplément de prix, à partir de 5 enfants inscrits pour un 
même séjour, et provenant d'une même ville de départ. 
Article 6 : Garantie La garantie financière est apportée par l’APST, 15 avenue Carnot, 75017 
Paris. 
Article 7  : Inscription individuelle Elle est prise en compte à réception de la fiche d'ins-
cription accompagnée du chèque d'acompte de 250 €. Quand elles vous sont demandées, 
les pièces à fournir le jour du départ, et notamment papier d’identité, autorisation de 
sortie du territoire et le Formulaire Européen d’Assurance Maladie, doivent être remis 
seulement ce jour-là. Chic Planet’ décline toute responsabilité en cas de perte lors d’un 
envoi préalable. 
Article 8 : Règlement - Collectivités : le mode de règlement est stipulé dans la convention 
établie à la signature du contrat. - Individuels : Le séjour doit être soldé 1 mois avant le 
départ. Chic Planet’ ne pourrait accueillir des participants dont le séjour ne serait pas réglé 
dans sa totalité. Les frais médicaux ayant fait l'objet d'une avance par Chic Planet’, seront 
refacturés aux parents ou aux collectivités à l'issue du séjour. 
Article 9 : Responsabilité Chic Planet’ agit en qualité de mandataire auprès des hôteliers, 
transporteurs publics ou privés et ne peut être tenue responsable des défaillances de 
ceux-ci. Chic Planet’ décline toute responsabilité en cas de perte ou vol d'objets personnels 
dans ses séjours de vacances. Nous conseillons aux participants de confier leur argent ou 
objets de valeur aux responsables de groupes.
Article 10 : Protection des données personnelles Dans le cadre d’une souscription de séjour, 
les données communiquées par le participant sont principalement utilisées pour la passa-
tion et la gestion de l’organisation du séjour, par Chic Planet’, responsable du traitement. 
Les données du participant seront conservées le temps nécessaire à ces différentes opéra-
tions, ou pour les durées spécifiquement prévues par les délibérations de la CNIL ou la loi. 
Les données du participant pourront être communiquées aux prestataires dont Chic Planet 
est le mandataire, en fonction des nécessités de gestion et d’organisation. 
Si le participant a donné une autorisation spéciale et expresse pour l’utilisation de cer-
taines données, il peut la retirer à tout moment sous réserve qu’il ne s’agisse pas d’in-
formations qui conditionnent l’application du contrat. Conformément à la législation en 
vigueur, le participant peut accéder à ses données, s’opposer à leur traitement ou choisir 
d’en limiter l’usage, de demander leur effacement, portabilité ou rectification en cas d’er-
reur et de redéfinir des directives relatives au sort de ses données après son décès. Le 
participant peut obtenir, sur simple demande, copie des informations le concernant. Il 
dispose d’un droit d’information sur l’utilisation de ses données.  
En souscrivant un contrat auprès de Chic Planet, le participant reconnait que Chic Planet’ 
peut utiliser ses données à caractère personnel et sensible et consent à ce que Chic Planet 
utilise lesdites données à caractère personnel. 

CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE
Conformément à l’article R.211-12 du Code du tourisme, les brochures et les contrats de 
voyages proposés par les agents de voyages à leur clientèle doivent comporter in extenso 
les conditions générales suivantes issues des articles R.211-3 à R.211-11 du Code du Tou-
risme.
Conformément aux articles L.211-7 et L.211-17 du Code du tourisme, les dispositions des 
articles R.211-3 à R.211-11 du Code du tourisme, dont le texte est ci-dessous reproduit, ne 
sont pas applicables pour les opérations de réservation ou de vente des titres de transport 
n’entrant pas dans le cadre d’un forfait touristique.
La brochure, le devis, la proposition, le programme de l’organisateur constituent l’informa-
tion préalable visée par l’article R.211-5 du Code du tourisme. Dès lors, à défaut de dispo-
sitions contraires figurant au recto du présent document, les caractéristiques, conditions 
particulières et prix du voyage tels qu’indiqués dans la brochure, le devis, la proposition de 
l’organisateur, seront contractuels dès la signature du bulletin d’inscription.
En l’absence de brochure, de devis, programme et proposition, le présent document 
constitue, avant sa signature par l’acheteur, l’information préalable, visée par l’article 
R.211-5 du Code du tourisme. Il sera caduc faute de signature dans un délai de 24 heures à 
compter de son émission. En cas de cession de contrat, le cédant et/ou le cessionnaire sont 
préalablement tenus d’acquitter les frais qui en résultent. Lorsque ces frais excèdent les 
montants affichés dans le point de vente et ceux mentionnés dans les documents contrac-
tuels, les pièces justificatives seront fournies. Chic Planet’ Voyages a souscrit auprès de la 
compagnie Allianz IARD, 1 Cours Michelet – CS 30051 – 92076 Paris La Défense cedex un 
contrat d’assurance garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle.

Extrait du Code du Tourisme
Article R.211-3  : Sous réserve des exclusions prévues aux troisième et quatrième alinéas 
de l'article L. 211-7, toute offre et toute vente de prestations de voyages ou de séjours 
donnent lieu à la remise de documents appropriés qui répondent aux règles définies par 
la présente section. En cas de vente de titres de transport aérien ou de titres de transport 
sur ligne régulière non accompagnée de prestations liées à ces transports, le vendeur 
délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du voyage, émis 
par le transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le 
nom et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être 
mentionnés. La facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne 
soustrait pas le vendeur aux obligations qui lui sont faites par les dispositions réglemen-
taires de la présente section. 
Article R.211-3-1 : L'échange d'informations précontractuelles ou la mise à disposition des 
conditions contractuelles est effectué par écrit. Ils peuvent se faire par voie électronique 
dans les conditions de validité et d'exercice prévues aux articles 1369-1 à 1369-11 du code 
civil. Sont mentionnés le nom ou la raison sociale et l'adresse du vendeur ainsi que 
l'indication de son immatriculation au registre prévu au a de l'article L. 141-3 ou, le cas 
échéant, le nom, l'adresse et l'indication de l'immatriculation de la fédération ou de l'union 
mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 211-2. Article R.211-4 : Préalablement à la 
conclusion du contrat, le vendeur doit communiquer au consommateur les informations 
sur les prix, les dates et les autres éléments constitutifs des prestations fournies à l'occa-
sion du voyage ou du séjour tels que : 1° La destination, les moyens, les caractéristiques et 
les catégories de transports utilisés ; 2° Le mode d'hébergement, sa situation, son niveau 
de confort et ses principales caractéristiques, son homologation et son classement touris-
tique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays d'accueil ; 3° Les presta-
tions de restauration proposées ; 4° La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit 
; 5° Les formalités administratives et sanitaires à accomplir par les nationaux ou par les 
ressortissants d'un autre Etat membre de l'Union européenne ou d'un Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen en cas, notamment, de franchissement des frontières 
ainsi que leurs délais d'accomplissement ; 6° Les visites, excursions et les autres services 
inclus dans le forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 
7° La taille minimale ou maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du 
séjour ainsi que, si la réalisation du voyage ou du séjour est subordonnée à un nombre mi-
nimal de participants, la date limite d'information du consommateur en cas d'annulation 
du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de vingt et un jours avant le 
départ ; 8° Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à la conclusion 
du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 9° Les modalités de révision des 
prix telles que prévues par le contrat en application de l'article R. 211-8 ; 10° Les conditions 
d'annulation de nature contractuelle ; 11° Les conditions d'annulation définies aux articles 
R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 12° L'information concernant la souscription facultative d'un 
contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation ou d'un contrat 
d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement en 
cas d'accident ou de maladie ; 13° Lorsque le contrat comporte des prestations de transport 
aérien, l'information, pour chaque tronçon de vol, prévue aux articles R. 211-15 à R. 211-18. 
Article R.211-5  : L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à 
moins que dans celle-ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en modifier 
certains éléments. Le vendeur doit, dans ce cas, indiquer clairement dans quelle mesure 
cette modification peut intervenir et sur quel élément. En tout état de cause, les modifica-
tions apportées à l'information préalable doivent être communiquées au consommateur 
avant la conclusion du contrat. 
Article R.211-6 : Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en 
double exemplaire dont l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Lorsque 
le contrat est conclu par voie électronique, il est fait application des articles 1369-1 à 1369-11 
du code civil. Le contrat doit comporter les clauses suivantes : 1° Le nom et l'adresse du 
vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de l'organisateur 
; 2° La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les dif-
férentes périodes et leurs dates ; 3° Les moyens, les caractéristiques et les catégories des 
transports utilisés, les dates et lieux de départ et de retour ; 4° Le mode d'hébergement, 
sa situation, son niveau de confort et ses principales caractéristiques et son classement 
touristique en vertu des réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 5° Les presta-
tions de restauration proposées ; 6° L'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 7° Les visites, les 
excursions ou autres services inclus dans le prix total du voyage ou du séjour ; 8° Le prix 

total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision éventuelle de cette 
facturation en vertu des dispositions de l'article R. 211-8 ; 9° L'indication, s'il y a lieu, des 
redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d'atterrissage, de dé-
barquement ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles 
ne sont pas incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 10° Le calendrier et les 
modalités de paiement du prix ; le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être 
inférieur à 30 % du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des 
documents permettant de réaliser le voyage ou le séjour ; 11° Les conditions particulières 
demandées par l'acheteur et acceptées par le vendeur ; 12° Les modalités selon lesquelles 
l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation pour inexécution ou mauvaise exé-
cution du contrat, réclamation qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par tout 
moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception au vendeur, et, le cas échéant, 
signalée par écrit, à l'organisateur du voyage et au prestataire de services concernés ; 
13° La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour 
par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre 
minimal de participants, conformément aux dispositions du 7° de l'article R. 211-4 ; 14° Les 
conditions d'annulation de nature contractuelle ; 15° Les conditions d'annulation prévues 
aux articles R. 211-9, R. 211-10 et R. 211-11 ; 16° Les précisions concernant les risques couverts 
et le montant des garanties au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences 
de la responsabilité civile professionnelle du vendeur ; 17° Les indications concernant le 
contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains cas d'annulation souscrit par 
l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur) ainsi que celles concernant le contrat 
d'assistance couvrant certains risques particuliers, notamment les frais de rapatriement 
en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ; 18° La date 
limite d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 19° L'enga-
gement de fournir à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, 
les informations suivantes : a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la repré-
sentation locale du vendeur ou, à défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des 
organismes locaux susceptibles d'aider le consommateur en cas de difficulté ou, à défaut, 
le numéro d'appel permettant d'établir de toute urgence un contact avec le vendeur ; 
b) Pour les voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un numéro de téléphone et une 
adresse permettant d'établir un contact direct avec l'enfant ou le responsable sur place de 
son séjour ; 20° La clause de résiliation et de remboursement sans pénalités des sommes 
versées par l'acheteur en cas de non-respect de l'obligation d'information prévue au 13° de 
l'article R. 211-4 ; 21° L'engagement de fournir à l'acheteur, en temps voulu avant le début 
du voyage ou du séjour, les heures de départ et d'arrivée. 
Article R.211-7 : L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes 
conditions que lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit 
aucun effet. Sauf stipulation plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le 
vendeur de sa décision par tout moyen permettant d'en obtenir un accusé de réception 
au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une croisière, ce délai 
est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur. 
Article R.211-8 : Lorsque le contrat comporte une possibilité expresse de révision du prix, 
dans les limites prévues à l'article L. 211-12, il doit mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant 
des frais de transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir une inci-
dence sur le prix du voyage ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, 
le cours de la ou des devises retenu comme référence lors de l'établissement du prix 
figurant au contrat. 
Article R.211-9  : Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint 
d'apporter une modification à l'un des éléments essentiels du contrat telle qu'une hausse 
significative du prix et lorsqu'il méconnaît l'obligation d'information mentionnée au 13° 
de l'article R. 211-4, l'acheteur peut, sans préjuger des recours en réparation pour dom-
mages éventuellement subis, et après en avoir été informé par le vendeur par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception : -soit résilier son contrat et obtenir sans 
pénalité le remboursement immédiat des sommes versées ; -soit accepter la modification 
ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en 
déduction des sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà 
effectué par ce dernier excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être 
restitué avant la date de son départ. 
Article R.211-10 : Dans le cas prévu à l'article L. 211-14, lorsque, avant le départ de l'ache-
teur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur par tout moyen 
permettant d'en obtenir un accusé de réception ; l'acheteur, sans préjuger des recours en 
réparation des dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le rembour-
sement immédiat et sans pénalité des sommes versées ; l'acheteur reçoit, dans ce cas, 
une indemnité au moins égale à la pénalité qu'il aurait supportée si l'annulation était 
intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du présent article ne font en aucun cas 
obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet l'acceptation, par l'acheteur, 
d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur. 
Article R.211-11 : Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impos-
sibilité de fournir une part prépondérante des services prévus au contrat représentant un 
pourcentage non négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédia-
tement prendre les dispositions suivantes sans préjuger des recours en réparation pour 
dommages éventuellement subis : -soit proposer des prestations en remplacement des 
prestations prévues en supportant éventuellement tout supplément de prix et, si les pres-
tations acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur doit lui rembourser, 
dès son retour, la différence de prix ; -soit, s'il ne peut proposer aucune prestation de 
remplacement ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir 
à l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans 
des conditions pouvant être jugées équivalentes vers le lieu de départ ou vers un autre 
lieu accepté par les deux parties. Les dispositions du présent article sont applicables en cas 
de non-respect de l'obligation prévue au 13° de l'article R. 211-4.
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